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Procès-verbal de la réunion extraordinaire du Consei

de la Faculté de Mathématiques

Séance du dimanche 5 mai 2024

présents : AIDER Méziane, BATOUL Aicha, BEHLOUL Djilali, BENSEBAA Boualem' BEY Siham, BoUcHEMAKH

rsma, BOUROUBT sadek, CHAABANE Djamar, HAMDr Fayçar' HERNANE Mohand ouamar' LAADJ Toufik'

MAAcHou Nacéra, MAHour sihem, REBAH Dirar, sADKr ourida, ouAFl Rachid, SELMANE schehrazad

(Présidente), TATACHAK Abdel kade r'

Absents excusés : GUENDA Kenza, cHERTET Djamer Eddine, MEDJDEN Mohamed, YAGouNl Mohamed'

Absents : ALr ZIANE Tarek, BEKHoucHE Saida, BoucHEMAKH Asma, ouLMANE Taous' TALEB samira

Ordre du iour :

Examen et varidation du crassement des candidats au programme des mobilités au titre de l'année

2024.

La séance a été ouverte à 09h50'

Après youverture de ra séance par ra présidente du csF, la parole a été cédée au Secrétaire

Général de la Faculté de Mathématiques, qui a exposé le budget alloué au programme des

mobilités de courte durée à l,étranger pour l'année 2024,ainsi que sa répartition conformément à

f 'arrêté n" 255 du 25 février 2024'

Le CSF a convenu les points suivants :

o Les frais d,inscription prévus pour les RSI ne doivent pas dépasser 300 euros.

. o Autoriser re changement de type de mobirité de ssHN à Rsl, si le candidat a été programmé

dans les deux tYPes'

o proposition de deux options pour res candidats au programme de mobilité ssHN'

La première option consiste en une demande de séjour de 7 jours avec titre de passage' tandis

que la deuxième option est de demander un séjour de 15 jours sans titre de passage'

. proposition de deux options pour les sp : soit 15 jours avec titre de passage, soit 30 jours

sans titre de Passage'
o Les doctorants ayant soumis leur dossier de soutenanbe de thèse et validés par des décisions

rectora|eS ne peuvent pas bénéficier d,une mobi|ité.
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Ensuite, le csF a validé le classement des enseignants établi par les qu

celui des doctorants salariés et non-salariés et les ATS Ûoints en annexe

La séance a été levée à 12h50'
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